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EExxppoossiittiioonnss

T ous les dix ans de-
puis 1956, l’Har-
monie municipale
de Mâcon organise
un concours natio-

nal qui fait référence. La 6e édi-
tion ne fera pas exception : 30
harmonies venant de toutes
les régions de France sont
ainsi attendues les 3 et 4 juin
prochains pour ce grand ras-
semblement de musiques
amateurs. Soit près de 1 800
musiciens qui ne manque-
raient pour rien au monde « le
concours national le plus im-
portant de l’année ».
Placé sous l’égide de la Confé-
dération musicale de France et
de la Fédération musicale de
Saône-et-Loire, cet événement
musical bénéficie non seule-
ment de l’aide technique et fi-
nancière de la Ville de Mâcon,
sans laquelle il ne pourrait
exister, mais aussi du soutien
de l’association d’entreprises
Espace Mâconnais — Val de
Saône que préside Jean-
Claude Alainé et dont l’un des
objectifs est de valoriser en
organisant ou en soutenant
des manifestations, qu’elles
soient sportives ou comme ici
culturelles.

Partenaire principal de la
soirée de gala du 3 juin,
c’est à elle que l’on doit la ve-
nue de la Musique des équi-
pages de la flotte de Toulon,
véritable cerise sur le gâteau
de ce week-end qui s’annonce
prestigieux. Hors concours

(c’est une formation profes-
sionnelle, qui comprend ac-
tuellement soixante-seize mu-
siciens recrutés par concours),
cette musique sera, à Mâcon,
en représentation. 
Un invité d’honneur de renom
puisqu’elle est classée parmi
les quatre plus grands or-
chestres militaires français.
Deux de ses représentants, le
major Fourcade et le major
Vincent, étaient jeudi à Mâ-
con, où ils ont pu rencontrer le
président de l’Harmonie mu-
nicipale Jean-Marc Dumas,
ainsi que deux des chevilles

ouvrières du concours, Gilbert
Renoud-Grappin, commis-
saire général, et Jean-Claude
Pacquelet, commissaire, mais
aussi le secrétaire et anima-
teur d’Espace Mâconnais —
Val de Saône Maurice Por-
trait. Venus repérer les lieux
de concert et de défilé (la Mu-
sique des équipages de la flotte
de Toulon se produira samedi
après-midi place Saint-Pierre
au terme d’un défilé qui partira
de la place de la Barre et pas-
sera notamment par la place
Poissonnière où sera donnée
une aubade, puis samedi soir

en deuxième partie de la soi-
rée de gala au Parc des Expo-
sitions, et enfin dimanche
après-midi en ouverture du
festival, toujours au Parc des
Expositions), les deux mili-
taires se sont montrés très sa-
tisfaits des installations mâ-
connaises.

Mais la ville de Mâcon ne
sera pas la seule bénéfi-
ciaire de ce grand mo-
ment musical puisqu’à l’ini-
tiative d’Espace Mâconnais —
Val de Saône, deux des apéri-
tifs-concerts qu’animeront les

différentes sociétés en marge
du concours se dérouleront à
Crêches-sur-Saône et à Man-
ziat.
Côté concours, les harmonies
seront notées, selon leur divi-
sion, par des jurys hautement
qualifiés en différents lieux de
la ville où il sera évidemment
possible d’apprécier leurs
prestations : au Théâtre, au
Parc des Expositions, à la MJC
Héritan ou encore à la Cave à
musique, mais aussi dans les
salles des fêtes de Sennecé-
lès-Mâcon et Saint-Jean-le-
Priche.

CONCOURS NATIONAL DE MUSIQUE LES 3 ET 4 JUIN

Le major Fourcade, Maurice Portrait, le major Vincent, Jean-Claude Pacquelet, Jean-Marc Dumas et Gilbert Renoud-Grappin (de
gauche à droite) : les organisateurs de ce grand concours national ont peaufiner quelques détails avec les représentants de la
Musique des équipages de la flotte de Toulon et avec leur mentor

La Musique des équipages de la flotte
de Toulon est prête à débarquer
Grand défenseur de l’art musical amateur, l’Harmonie municipale met la dernière
main à l’organisation de son grand rendez-vous décennal qui va réunir 30 sociétés.

SSaammeeddii  aapprrèèss--mmiiddii ::
à partir de 17 heures,
défilé animé par la
Musique des équipages
de la flotte de Toulon
(départ place de la Barre,
puis rue de la Barre, rue
Sigorgne, aubade place
Poissonnière, rue
Carnot, et concert sur 
le parvis de l’église
Saint-Pierre) ; en fin
d’après-midi apéritifs-
concerts dans 4 lieux de
la ville.
SSaammeeddii  ssooiirr :: soirée 
de gala animée par
l’Harmonie 
de Clermont-Ferrand 
en première partie, puis 
par la Musique des
équipages de la flotte 
de Toulon (au Parc 
des Expositions).
DDiimmaanncchhee  mmaattiinn ::
le concours se déroulera 
de 7 h 30 à 12 h 30 dans
11 lieux différents. 
En fin de matinée,
apéritifs-concerts dans 
7 lieux différents, 
dont Crêches-sur-Saône
et Manziat (Ain).
DDiimmaanncchhee  aapprrèèss--mmiiddii ::
festival ouvert à 14 h 30
par la Musique des
équipages de la flotte 
de Toulon, avec 
la participation 
de plusieurs des sociétés
qui auront concouru,
suivi de la lecture du
palmarès et de la remise
des récompenses (au
Parc des Expositions).

VISITE DES SERRES MUNICIPALES PAR MÂCON GAGNANT

Le lieu est un havre de paix, gracieux et ensoleillé
Dans le cadre du cycle

des rencontres avec
les élus de la majo-

rité municipale, Mâcon Ga-
gnant vient de convier ses
adhérents à une visite des
serres municipales.
Pour cette rencontre, l’in-
vité n’était autre que Mi-

chel Pacaud, conseiller mu-
nicipal délégué chargé de
la viticulture, de l’agricul-
ture et des espaces verts,
homme de la terre dans sa
vie de tous les jours et qui
s’est donc senti heureux
comme un poisson dans
l’eau au moment d’accueillir

plus de 80 personnes ayant
répondu à l’invitation de
Michèle Braillon, prési-
dente de Mâcon Gagnant.

Avant de passer à la vi-
site commentée, temps
fort dirigé en main de
maître par les deux ex-
perts des lieux _ Philippe
Vachet, responsable des
cultures, et Pierre-Jean Car-
pentiero, directeur des es-
paces verts, parcs et jar-
dins _, Michel Pacaud a
brièvement retracé l’his-
toire du fleurissement à
Mâcon. On y apprend qu’il
a vu le jour en 1946 avec à
ses débuts trois jardiniers,
puis une quarantaine dix
ans plus, « lorsque le maire
Louis Escande a mesuré
toute l’importance du fleu-
rissement pour une ville
comme Mâcon » a pour-
suivi Michel Pacaud avant
de rappeler « qu’à son arri-

vée au pouvoir en 1977,
l’équipe de Michel-Antoine
Rognard a poursuivi le tra-
vail, malgré les nom-
breuses critiques formulées
lorsque le groupe était dans
l’opposition. Ils ont bien
poursuivi le travail entamé
et cela restera leur seule

réussite. » Et c’est d’une
même voix que Michel Pa-
caud et Jean-Patrick Cour-
tois ont lancé à l’assistance
« ce lieu est un véritable
havre de paix. Une oasis de
nature en plein cœur de
ville ».

Plus de 80 adhérents de Mâcon Gagnants ont participé à la
visite des serres municipales

La visite commentée était assurée par Philippe Vachet (à
droite), responsable des cultures, et Pierre-Jean Carpentiero, le
maître des lieux qu’on ne présente même plus

La Fédération générale des
retraités du chemin de
fer (FGRCF), section de

Mâcon, qui compte 124 ad-
hérents, s’est attardée mer-
credi, avec le secrétaire géné-
ral de Dijon, M. Bougaud, sur
les questions de l’APA et de la
PSA.

De quoi s’agit-il ? L’APA
est l’allocation personna-
lisée d’autonomie.
Elle a pour objectif d’amélio-
rer la prise en charge des per-
sonnes de plus de soixante
ans confrontées à une perte

d’autonomie. Elle s’adresse
aux personnes résidant à do-
micile ou en établissement.
Non soumise à conditions de
ressources, son calcul prend
néanmoins en compte les re-
venus du bénéficiaire. L’APA
est gérée par le Conseil géné-
ral. «Le problème de son fi-
nancement se pose dans un
contexte d’augmentation des
maladies invalidantes», pré-
cise M. Lemboeuf, président
de la FGRCF.
Quant à la PSA, il s’agit d’une
prestation spéciale d’accom-
pagnement. Prestation en na-

ture (rembousement des dé-
penses) à caractère médical,
elle intervient en complément
de l’APA. Son objectif est le
même que celle-ci. 
La caisse de prévoyance
SNCF verse la PSA pour un
montant qui ne peut excéder
4 500 euros par personne, non
renouvelable.
M. Lemboeuf informe que le
congrès national de la Fédé-
ration se tiendra à Tours les 17
et 18 octobre. Le 17 mai, nos
ainés se rendront en Ardèche
pour voyage touristique.

R.B.Les intervenants

Les retraités font le point sur l’APA et la PSA
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE F.G.R.C.F.

PPoolliiccee

À LA BUISSONNIÈRE

Journée de la vache 
et des trains le 22 avril...
La journée de la vache et des trains tombe cette année le
22 avril. Ce que les Bibliambules ne pouvaient laisser
passer! La troupe buissonnière propose donc, en préam-
bule à la représentation du soir (20 h 30, au Foyer rural de
Saint-Gengoux-de-Scissé), une répétition publique excep-
tionnelle.
Samedi 22 avril, à 15 heures, à la Buissonnière. Cela per-
mettra entre autres aux victimes du « blocage » de l’accés
au Musée des Ursuline ( le 15 mars ) de découvrir le spec-
tacle dont la première leur a été malencontreusement re-
fusée. 
Au programme, toujours la coexistence délicate des ama-
teurs d’émotions ferroviaires et des protecteurs de bêtes à
cornes et à pis. Et peut-être, enfin, la réponse à cette lan-
cinante question: pourquoi les vaches regardent-elles pas-
ser les train ?

Le programme

ATTAC MÂCON
Communiqué 
sur le CPE
«Le comité Attac de Mâcon
prend note avec
satisfaction du
remplacement de l’article 8
(dit CPE) de la loi « pour
l’égalité des chances ». 
Ce recul du gouvernement
fait suite à une
mobilisation collective de
grande ampleur à
l’initiative des jeunes et
démontre que la
population analyse et
comprend la logique de la
politique ultra-libérale en
cours.
Cependant, les autres
dispositions de la loi « pour
l’égalité des chances »
adoptée le 2 avril sont
toujours aussi
inacceptables : renvoi du
système scolaire vers
l’apprentissage à partir de
14 ans pour ceux des
jeunes qui auraient
pourtant le plus besoin de
bénéficier de l’école, travail
de nuit autorisé pour les
enfants à partir de 15 ans,
sanctions contre les
familles les plus fragiles,
pouvoirs de contrôle et de
punition donné aux élus
locaux sur les familles et
les jeunes en difficulté. 
De plus, les articles
remplaçant le CPE, qui
n’apportent aucune
innovation, concourent à
stigmatiser une partie de la
population et à accréditer
l’idée qu’il existe des
citoyens de « deuxième
zone ». (…)
Parce que le CPE était l’un
des mécanismes de la
politique ultra-libérale
consistant à instaurer la
précarité et qu’il était un
danger majeur pour la
cohésion sociale, le comité
Attac de Mâcon appelle
chaque citoyen à maintenir
sa vigilance et à rester
mobilisé.

89, quai Lamartine
Rédaction, publicité et abonnements :
03.85.39.99.00 ; heures d’ouverture : 
du lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 45 à 18 h.
Fax rédaction : 03.85.39.28.88.
E-mail : redaction-macon@lejsl.fr

Médecin et pharmacie de garde. _ Voir
notre rubrique en pages départementales.
Dentiste
Appeler le 15 ou minitel 3615 « Le 15 ».
Centre hospitalier. _ 03.85.20.30.40.
Clinique J-B.-Denis
5, cours Moreau, 03.85.21.55.00.
Clinique du Val-Fleuri
Rue de l’Héritan, 03.85.21.78.00.
SMUR. _ 03.85.34.33.00.
Samu Centre. _ Tél. 15.
Commissariat. _ Tél. 17.
Pompiers. _ Tél. 18.
Avocats SOS victimes
24 heures/24, 06.81.31.83.89.
Mâcon Habitat. _ Secteur nord :
06.30.55.18.77 ; secteur sud et SAIEM :
06.07.13.02.80.

Infosectes. _ 03.84.97.57.12.
Association crématiste. _ 03.85.36.71.17.
ou 04.74.04.63.10.
Comité Alexis-Danan 
(Protection de l’enfance). _ Jour et nuit,
03.85.33.31.46 et 03.85.39.24.68.
Enfance en danger.
24 heures sur 24, 03.85 400 600.
Pompes funèbres
Mâconnaises : 03.85.39.20.96
Générales : 03.85.20.57.15.
Tabac biblio-gare. _ Gare SNCF.
Perrot. _ 32, rue Gambetta, ouvert toute
la journée.

EDF dépannage 24 heures sur 24
0810 333 071.
GDF. dépannage 24 heures sur 24
0810.433.071.
Renseignements SNCF. _ 0 892 353 535.
SDEI. _ Service des eaux, 0 810 426 426.
SMADEC
Eau et assainissement : 0810 000 777 ;
chauffage : 03.85.20.54.30.

Musée des Ursulines. _ De 14 h à 18 h.
Musée Lamartine. _ Hôtel Senecé de 14 h
à 18 h.
Répondeur météo. _ 08.92.68.02.71.
Piscine. _ 9 h à 13 h et 15 h à 18 h.

Musée des Ursulines. — « Instantané »
zone d’activité celtique entre 150 et 50
av. Jésus-Christ.

Commissariat central   
36, rue de Lyon, 24 h sur 24, 7/7
Point de contact de proximité
de Charnay 
Grande-Rue  de la Coupée, mardi, jeudi  
de 16 h 30  à 17 h 30.

Marivaux
11 h, 14 h, 17 h et 20 h 45
Jean-Philippe, L’âge de glace 2, 
La doublure.

Cordeliers. 
11 h, 14 h et 16 h 30 et20 h 45 :
Cabaret Paradis; 11 h, 14 h et 16 h 30: 
The Wild, Astérix et les Vikings; 
20 h 45: Enfermés dehors, Les brigades 
du Tigre.


